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s'y connoiffent même qu'après avoir fait leurs voyages en Europe,- et
s'être appliqués à ces deux points importans qui dépendent plutôt de
l' pratique que de la théorie.--5°. Enfin, que les Supplians con-
çoivent qu'il feroit très dangereux de licencier des Maîtres de Bâtimens
Côtiers et Hauturiers comme Pilotes, que ces perfonnes allant fur la
Mer, ont fouvent occafion de rencontrer l'ennemi, et que la prife d'une
feule perfonne·en état de conduire une flotte ennemie, pourroit caufer
bien des malheurs à ce pays heureux.- -D'après l'exposé de toutes ces
raifons les Supplians prennent encore la-liberté de remarquer que, fi
ron infifte ablolument que le nombre a&uel des Pilotes cit trop peu
confidérable, et qu'il n'eft pas à propos de qualifier ou licencier le
nombre de quatorze Apprentifs Pilotes, en les foumettant aux mêmes
pénalités que les Pilotes, et qu'ils finiront leur tems d'apprentiffage,
ils fuggèrent encore un nouveau moyen, c'eft d'amender l'Ade qui
borne les Pilotes à la Pointe aux Pères, et leur donner la liberté de
prendre des Poftes au Nord et au Sud du Golfe, par ce moyen, fi un
navire, par -le gros vent ou autrement, paffoit un Pilote, il en rencon-
treroit infailliblement un autre, et de cette manière aucun navire ne
manqueroit d'avoir un Pilote; car l'expérience a démontré lEté der-
nier que la plupart des vaiffeaux*ont manqué de Pilotes, parce qu'ils
paffoient les Rendez-vous des Pilotes à la Pointe aux Pères.- Pour.
quoi les Supplians concluent humblement à ce qu'il plaife à la Chambre
vouloir bien prendre leur Requête en confidération, et leur accorder
ce que dans fa sageffe elle trouvera convenable.

REsoru, que la dite Pétition foit référée au Comité nommé pour pré.
parer un Bill en amendement à l'Aéke Provincial de la
quarante-cinquième de Sa Majefté, chapitre douze.

ORDONNE', que Mr. Debarlzcb et Mr. Papineau, fils, foient ajoutés
au dit Comité, et que trois de fes Membres en forment le
Quorum.

Une Pétition de Jofias Stiles, Cabarétier, dont le nom y eft foufligné,
tant pour lui que pour fes affociés, a été préfentée à la Chambre par
Mr. Irvine, laquelle a été reçue et lue :- ExPOSANT,-QUe le Sup.
pliant et ceux avec qui il et affocié, ont établi avec une dépenle con..
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